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Instructions de connexion à la Contrathèque 
 
 

 
La contrathèque est un outil digital de rédaction de contrats d’architectes et de maîtrise 
d’œuvre, fondés sur les modèles types élaborés par le CNOA.  
 
Pour toute question sur l’utilisation de la plateforme, un mail unique est dédié :  
 

support-contratheque@cnoa.com 
 
 
 
Accès des architectes et des sociétés d’architecture à l’application 
 
L’accès des architectes s’effectue par l’espace Architecte ou Société 
 
1/ S’identifier sur son espace - https://www.architectes.org/user 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
2/ Accéder à la contrathèque depuis le menu de gauche  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:support-contratheque@cnoa.com
https://www.architectes.org/user
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3/ Accès aux informations de l’interface de la Contrathèque. Les utilisateurs peuvent accéder 
au menu d’information en cliquant sur le bouton    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4/ Les architectes peuvent se déconnecter en utilisant le bouton déconnexion du menu 
de gauche. 
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Accès des autres utilisateurs (clients / maîtres d’ouvrages / AMO / 

Avocats / Partenaires, …) 
 
 
L’accès des visiteurs / utilisateurs (non architectes) se fait par architectes.org, depuis le 
menu de gauche, par le bouton Contrathèque ou directement par cette adresse : 
https://www.architectes.org/mon-compte/contratheque 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
1/ Créer un compte ou utilisation sans compte depuis la partie droite de l’écran 
 
 
Les visiteurs peuvent :  
 
- Soit créer un compte pour bénéficier de l’intégralité des fonctions de la contrathèque. Il 

suffit d’un email valide et d’un mot de passe pour s’inscrire  
 

- Soit accéder à l’outil, sans créer de compte, pour découvrir l’application  
 
 

https://www.architectes.org/mon-compte/contratheque
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2/ Création du compte 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Après réception du mail de confirmation, les visiteurs accèdent directement à 
l’application.  
 
 
3/ Accès aux informations de l’interface de la Contrathèque. Les utilisateurs peuvent 
accéder au menu d’information en cliquant sur le bouton  
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4/ Déconnexion : les utilisateurs connectés peuvent se déconnecter en cliquant sur le 
bouton   
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